
68 A11semblee 1enerale - Vingt-troi11ieme seuion 

2. Appro11i1e le chapitre du rapport du Comite special 5. Pri, le Comite special de poursuivre l'examen de 
'charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'appli- la situation dans le \erritoire du Sahara cspagnol et de 

cation de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux faire rapport a ce sujet a l' Assemblee generate lors de 
pays et aux peuples coloniaux relatif au tcrritoire sa vingt-quatrieme session. 
d'Ifni; 

3. Dema.nde a la Puissance administrante de prendre 
immediatcment Jes mesures necessaires pour accelerer 
la decolonisation d"Ifni et d'arreter avec le Gom·erne
ment marocain, compte tenu des aspirations de la 
population autochtone, les modalites de transfert des 
pouvoirs, conformement aux dispositions de la reim
lution 1514 (XV) de l'Assemblee generate: 

4. Jni-ite la Puissance administrante a poursuivre 
le dialogue engage avec le Gouvernement marocain en 
vue de mettre en ceuvre les dispositions <lu parngraphe 
3 ci-dessus; · 

5. Prie le Comitc special de poursuivre l'examen de 
la situation <lans le territoire d'Ifni <'t de faire rapport 
a ce sujet a I' A:ssemblee generak lors de sa vingt
quatrieme session : 

Il 

SAHARA ESPAGNOL 

1. Reafjir,ne le droit inalienable du peuple du Sahara 
espagnol a l'autodetermination, conformement a la 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generate; 

2. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance awe pays et aux peuples coloniaux relatif au 
territoire du Sahara espagnol : 

3. Invite la Puissance administrante a arreter le 
plus tot possible, en conformitc ,wee les aspirations de 
la population autochtone du Sahara espagnol et en 
consultation avec les Gouvernements marocain et 
mauritanien et toute autre partie interessee, les 
modalites de !'organisation d'un referendum tenu sous 
Jes auspices de !'Organisation des Nations Unies afin de 
permettre a la population autochtone du territoire 
d'exercer librement son droit a l'autodetermination et, 
:'I cette fin: 

a) De crecr un climat politique favorable pour que 
le referendum se deroule sur des bases entierement 
libres, dcmocratiques et impartiales en permettant, entre 
autres, le retour des exiles clans le territoire; 

b) De prendre toutes Jes mesures necessaires pour 
faire en sorte que seuls Jes habitants autochtones du 
territoire participent au referendum: 

c) De s'abstcnir de tot1te action de nature a. retarder 
le processus de decolonisation du Sahara espagnol; 

d) De fournir tot1tes les facilites necessaires a tmc 
lllission dt>s Nat ions C nies pour qu'clle puisse participer 
activement :'t !'organisation et au deroulement du 
referendum : 

➔. Pric le .Secretairc general, agissant en consul
tation avec la Puissance administrante et le Comitc 
special, de nommer immediatemcnt la mission Speciale 
prrvuc all paragraphe 5 de la resolution 2229 (XXI) 
de l'Assemblee gcnerale et de hater son envoi au Sahara 
espagnol en vne de recommander des mesures pratiques 
touchant l'appJi,:ation inlegrale des resolutions perti
nff,i.es de rAssemblee generale, et notamment de 
d<:cider ll:ms quelle mesure \'Organisation des Nations 
T "nic,; participera :\ b preparation et a la surveillance 
dt: referendum, et de presenter 1111 rapport au Secretaire 
1.;f11crnl q11i le transmettra a l'Assemblec generate lors 
d,, s~, vingt-qu;,.trieme session; 
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2429 (XXIII). Question de Gibraltar 

L'Assemblee generalc, 
Ayant e.i-amine la question de Gibraltar, 

Ayant entend11 les declarations de la Puissance 
administrante 18 et du representant de l'Espagne 18, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, 

Rappcla11t e11 011trc sa resolution 2353 (XXII) du 
19 decembre 1967, 

1. Deplore que la Puissance administrante n'ait pas 
applique la resolution. 2353 (XXII) de l'Assemblee 
generate; 

2. Declare que la persistance d'une situation de type 
colonial a Gibraltar est contraire aux buts et principes 
de la Charte des Nations Unies et a ceux qu'enonce 
la resolution. 1514 (XV) de l'Assemblee generate; 

3. Prie la Puissance administrante de mettre fin 
avant le ter octobre 1969 a la situation de type colonial 
qui existe a Gibraltar ; 

4. Demande au Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'entamer sans 
retard avec le Gouvernement de l'Espagne Jes nego
ciations prevues dans la resolution 2353 (XXII); 

5. Prie le Secretaire general de preter toute ]'assis
tance que les Gouvernements de l'Espagne et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord Pourraient lui demander pour que la presente 
resolution soit dument appliquee et de faire rapport a 
ce sujet a l'Assemblee generate lors de sa vingt
quatrieme session. 

1747~ seance plcnier,, 
18 decembre 1968. 

2430 (XXDI). Queatlon d'Anligua, dea Balaa
mu, dee Bermudes, ,le la Dominique, de la 
Grenade, de Guam, de1 ilea Catmanea, de• 
tle1 Coco. (Keeling), de• ilea GIibert-et• 
Elllee, dee tle1 Salomon, de1 ilea Samoa 
amerlealnes. des Ilea Seyehellee, dee Ilea 
Tokelaou, de1 Ilea Turque1 et Caiquea, de• 
ilee Viergee amfrlcalnee, dee ilea Vierps 
brltannlquea, de Montaerrat, de Nioue, de1 
Nouvellea-Hebridee, de Pltealm, de Saint• 
Chrl1tophe-et-Nieve1 et Anguilla, de Sainte
Helene, de Sainte-Lueie et de Salnt-Vlneent 

L'Assemblee generale, 

AJGnt etudic la question des territoires suivants: 
Antigua, Bahamas, Bermudes, Dominique, Grenade, 
Guam, iles Caimanes, iles Cocos (Keeling), iles Gilbert
et-Ellice, iles Salomon, iles Samoa americaines, iles 
Seychelles, iles Tokelaou, iles Turques et Caiques, 
ilcs Vierges atnericaines, iles Vierges britanniques, 

18 /bid.., par. 98 a 111. 
te Ibid., par. 47 a 97 et 114 a 1.25. 



R~solutions adopt~es sur les rapports de la Quatrleme Commission ----~-------- 69 

Monts~~;;;Nio~e N~uvelles-Hebrides, Pitcairn, Saint- 2431 (XXIII). Programme d'enseignement et 
' ' ·11 S · H 'I' de formation des Nations Lnies pour Christophe-et-Nieves et Angm a, ~ atnte- e enc, 

Sainte-Lucie et Saint-Vincent, l'Afrique australe 
Ayant examine Jes chapitres du rapport 1u Comite L' Assemblee genera le, 

special charge d'etudicr la si_tuation e1,1 ce q_m con,~er~e Rappe/ant sa resolution 2349 (_~X_Il) du 1_9 deccm-
l'application de la Declaration sur 1 octrot de 1 mde- bre 1967, par laquelle elle a, ~ectde ,de f;1s1onncr et 
pendance aux pays et aux peuples roloniaux relatifs a d'integrer Jes programmes spec1au~ ~ ense1gnement et 
ces territoires 

20
, de formation pour Je Sud-Ouest ~fr!cam, le pr_ogr~mme 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre special de formation pour Jes terntoires adnnmstres par 
1960 contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde- le Portugal et Je programme. d'~nsei~en~ent et de 
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et les formation pour Jes Sud-Afn~~ns, a111s1 9.ue , sa 
autres resolutions pertinentes, resolution 2372 (XXII) du 12 ium 1968 relative a la 

Profondement pre_oc_cupee par I~ politi9ue ~e ;ert~ines question de Namibie, 
des puissances admm1strant_e~ gm cons1ste a el;abhr et Ayant examine Je rapport du Secretaire general 21 , 

;L maintenir des bases m1hta1res dans certams des Rappelant le paragraphe 14 de sa res?lution 2~95 
territoires qu'elles administrent, en _vi?laltion des reso- (XXIII) du 29 novembre 1968, relative a Ja question 
lutions pertinentes de l'Assemblee genera e, des territoires administres par le Portugal, par lequel 

Deplorant !'attitude des puissances administrantes_ qui elle a invite Je Secretaire general a mettre au point et 
persistent a refuser d'autoriser des groupes de v1Stte a etendre des programmes de formation pou.- _les 
de !'Organisation des Nations Unies a se rendre dans habitants de ces territoires, et prenant note de la section 
Jes territoires qu'elles administrent, D du chapitre II du raf port du Conseil des Nations 

Sachant que, dans ces territoires, l'attenti~n souten_ue Unies pour la Namibie 2 , 

et !'assistance de !'Organisation des Nations Umes Notant avec inquietude que Jes contributions volo11-
sont necessaires si l'on veut que Jes peuples de ces taires versees en 1968 ont ete insuffisantes, et partageant 
territoires atteignent les objectifs enonces clans la Jes preoccupations du Secr~taire general quant. a 
Charte des Nations Unies et clans la Declaration sur J'avenir du Programme d'ensc1gneme11t et de formation 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples des Nations Unies pour l'Afrique australe, 
coloniaux, Fermcmcnt convaincue qu'il est indispensable ~e 

Consciente de la situation geographique et des condi- fournir une assistance en vue de dispenser un ense1-
tions economiques particulieres de ces territoires, gnement et une formation aux habi~ants des territoires 

1. Approuve Ies chapitres du rapport du Comite consideres et qu'il est done souha1table de renforcer 
· · · et d'elargir encore le Programme, special charge d'etudier la s1tµat10n en ce qu1 concerne 

!'application de Ja Declaration sur J'octroi de l'indepen- I. Fait appel a tous les Etats, aux organisations et 
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs a ces aux particuliers p~ur (l.U'ils contribuent genere1;1sement 
territoires; au Programme d ense1gnement et de forn1at10n des 

Nations Unies pour l'Afrique australt; 2. Reaffirmc le droit inalienable des peuples de ces , C · , 
territoires a l'autodetermination et a l'independance; 2. Prie le Secretaire general de creer Utt Olllltc 

consultatif du Programme d'enseignement et de forma-
3. Invite Jes puissances administrantes a appliquer tion des Nations Unies pour l'Afrique australe compose 

sans retard les resolutions pertinentes de I' Assemblee de representants d'Etats Membres, qtti aura pour tac he 
generate; de IUI donner des a vis: 

4. Reitere sa declaration scion laquelle toute tenta- a) Sur le renforcement et !'expansion du Programme 
tive visant a detruire partiellement ou totalement !'unite et, en particulier, sur Jes moyens de f:woriser les 
nationale et l'integrite territoriale des territoires colo- contributions; 
niaux et a etablir des bases et des installations militaires b) Sur J'octroi de subventicns il des etablisscmcnts 
dans ces territoires est incompatible avec Jes buts et d'enseignement et de formation en Afrique pour 
Jes principes de la Charte des Nations Unies et de la permettre aces etablissements de recevoir des pcrsonnes 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale; qui relevent du Programme; 

5. Deniande instamment aux puissances adminis- c) Sur toutes autres questions concnnant le l'ro-
trantes de permettre a des groupes de visite de gramme au sujet desquelles le Secretaire general 
!'Organisation des Nations Unies de se rendre dans souhaitcrait avoir un a vis; 
Jes territoires et de leur offrir toute leur cooperation et 
toute leur assistance ; 

6. Decide que !'Organisation des Nations Unies 
devra preter toute !'aide necessaire aux peuples de ces 
territoires clans Jes efforts qu'ils deploient pour decider 
librement de leur statut futur ; 

7. Prie le Comite special de continuer a accorder 
une attention speciale a ces territoires et de faire rapport 
a l'Assemblee generale, !ors de sa vingt-quatrieme 
session, sur !'application de la presente resolution. 

17476 seance pleniere, 
18 decembre 1968. 

20 Ibid., vingt-troisieme session, A1111exes, additif au point 23 
de l'ordre du jour (A/7200/Rev.l ), chap. XII, XVIII a XXI, 
XXIII et XXVI a XXIX. 

3. Decide, a titre de nouvelle mesure provisoire, 
qu'un credit de 100 000 dollars sera ouvert au chapitre 
12 du budget ordinaire pour l'excrci,·.e 1969 afin 
d'assurer la continuite du Programnw en attendant qut" 
des contributions volontaires d't111 monlant ,;uffisant 
aient ete re~ues ; 

4. Prie le Secretaire general de faire rapport :'1 
l'Assemblee generale, !ors de sa vingt-quatrieme session, 
sur la mise en ceuvre du Programme. 

1747• seance pleniere. 
18 decenibre 196/J. 

21 Ibid .. point iO <le l'ordre du jour, documents A/7284 et 
Add.I. 

22 Jbid., vingt-troisieme session, point 64 de l'ordre du jour, 
document A/7338 et Corr.I. 


